
Un attentat à nos droits
(Suite et f in.)

La dernière partie du recours du Volks-
verein esl consacrée ix démontrer gue le
canlon de Fribourg n'applique pas l'art. 52
de la Constitution fédérale , qui interdit
« de fonder de nouveaux couvents ou ordres
religieux, el de rétablir ceux qui onl été
supprimés. »

En preuve , les recourants signalent l'iri-
Iroduclion des Sœurs dans des hospices
nouvellement fondés a Marsens el dans des
districts. Ainsi , parce que deux ou trois
Sœurs sonl allées, avec un engagement
résiliable comme celui des servantes , don-
ner des soins dans un hospice de district ,
Sous le contrôle permanent d'une adminis-
tration laïque , vous appelez, cela un cou-
vent I C'esl dénaturer à plaisir le sens des
mois. A ce lilre, pourquoi n'appelleriez-
vous pas aussi des couvents loules les
écoles tenues par des Sœurs ? Celte inter-
prétation est i\ joindre k toutes celles que
nous avons tléjli signalées el qui entraîne-
raient lc remaniement complet du diction-
naire de la langue française.

Un resle, ces Messieurs onl si bien senti
la faiblesse , pour ne pas dire la îïdiculilô
dc leur dénonciation , qu 'ils n'ontpas insisté.
Lc vague de l'argument en faisait toute la
valeur ; c'esl un grief Jeté dans le las et qui
s'additionne avec les autres.

Mais les recourants insistent davantage
sur irois laits qui semblent plus sérieux el
que nous allons examiner après eux.

Le premier esl le projel que l'on proie
aux Chartreux d'établir à Romont leur
fabrique de liqueur , pour parer à l'éventua-
lité de la dissolution de leur ordre en
France. Celte fois nous sommes cependant
bien obligés dc nous demander ce que l'on
doil entendre par un couvcnl. Esl-ce qu 'une
propriété ou unc exploitation constituent
un couvent par le seul l'ait qu 'elles appar-
tiennent à des reli gieux? A ce compte , le
couvent de la Maigrauge ne pourrait pas
acheter un champ voisin de son domaine,
le couvenl dc la Valsainte ne pourrait pas
acheter une nouvelle ferme, ni en prendre
Possession por investi turc. On avouera que
cette conséquence est ridicule.

Mais si l'on veul bien reconnaître qu 'un
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— Et les illustrations !
— Des chefs-d' œuvre, Amaury ! Jean Marignô

so surpasso lui-môme. Avec les photographies ,
les croquis que ) c lui remets, il reconstitue des
monuments complets , et rend visible une civili-
sation mystérieuse.

— On donne une promiôre ce soir, mon oncle
souhaitez-vous y venir ?

— Moi ! J'ai A revoir un articlo sur les marion-
nettes do Java , qui 1110 semble mille l'ois plus
intéressant que vos poupées vivantes do théâtre

Il no vint pas à l'esprit d'Amaury do demandei
à son oncle s'il désirait qu'on lui tint compagnie
et , le dîner termine, il sc retira.

couvent déjà existant dans le canton peut
acheter une exploitation rurale , qui l'eni-
péchera d'établir une usine pour se livret
aune  exploitation industrielle ? Où esl la
différence au poiut dc vue du droit el de la
Constitution ?

Vous prétendez que l'établissement d 'une
distillerie équivaut à rétablissement d' un
couvent. 11 y a pou riant quelque différence
entre unc distillerie et un couvent. Vous ré-
pondrez qu 'il y résidera des religieux. Qu 'en
savez-vous ? Et supposé qu'un ou deux y
élisent domicile , esl-ce que ces hommes
vivant d une vie civile , sc livrant ù des tra-
vaux industriels peuvent constituer un cou-
vent '? La Constitution fédérale esl bien plus
large que vous. Même pour les Jésuites, elle
n'interdit que l'activité à l'église et ix l'é-
cole ; de sorte qu 'un ou plusieurs Jésuites
se livrant ix la fabrication du fromage ou au
commerce des chapeaux de paille , pourvu
d'ailleurs que dans lour manière clo vivre
ils no se distinguent pas du reste des ci-
toyens , mo sembleraient parfaitement cn
règle avec le texte el l'esprit de la Consti-
tution fédérale.

C esl ce que nous avons à répondre au
second fait allégué par lc Comité du Volks-
vcrein. Deux ou trois dames , tracassées
dans d'autres pays, sont venues chercher
un refuge à Fribonrg. Leur profession est
de soigner Jes malades . Elles gagnent leur
vie modestement dans cetle condition très
humble el satisfont généralement los famil-
les qui recourent i\ leurs soins. On dit
qu'elles fonl concurrence aux autres gardes
malades. Mon Dieu , oui , et s'ils s'établissait
un nouveau marchand de fer à Fribourg, il
ferait aussi du lorl aux aulres négociants
en celte parlie. La concurrence a de ces
conséquences-là; mais qu 'y faire ? La Con-
stitution fédérale nc l'a pas redoutée puis-
qu'elle a ouvert les portes toutes grandes
à la liberlé de commerce et d'industrie.

Mais ces dames qui vivent comme elles
peuvent dans un humble appartement , qui
n 'onl point de chapelle , point d'aumônier ,
rien en un mot de ce qui caractérise le cou-
vent, comment formecaicut-eUes un cou-
vent ?

Le troisième cas est encore plus clair.
Des Marisles, chassés do leur maison en
France , sont venus louer , paraît-il , un im-
meuble à Gevisiez. C'esl un refuge qu 'ils

Rontrô daus son appartement i! sonna son va-
lot do chambre , ot Gormain se trouva ' si rapide-
ment aux ordres cle son maître, qu 'on eût pu loprendre pour un clo ces diaboli ques serviteurs doféeries qui préviennent non pas seulement lesordres, mais les souhaits de ceux qu'il doiventservir.

Quoiqu 'il n 'eût guère l'habitude d'adresser la
parole a Germain en dehors du service, Amaury
plus occupé qu 'il ne l'aurait voulu clo la dispo-
sition d'esprit dans laquelle il laissait son oncle,
demanda au valet de chambre :

— Il no s'est rien passé de nouveau dans la
maison ?

— Kien , monsieur, sinon la visite reçue parM. Monier.
— Mon oncle voit beancoup de monde.
— Certes mais jamais Mmo Blancho ne fran-chit lo seuil do 1 hôtel.
Et elle a osé I...
— Elle s'est rendue il la prière do M. Monier

en venant chez lui.
— Mon oncle l'avait mandée ?
— Par un billet que Pierre a porté.
— Eli bien ?
— Mme Blanche est venuo, et monsieur mo

pardonne des ïomavques faites dans son intérêt ,
j 'ai constaté que sa cousino semblait moins pâle
et moins triste. On eût dit qu 'elle espérait une
chose heureuse. Sans doute elle a été trompée
dans son attente , car en sortant, elle pleurait
sous son voilo.

— Il s'agit d'un secours demandé, sans doute.
— Ou d' une faveur refuséo par madame.
— Comment cela f

onl cherché en Suisso , el non une nouvelle
sphère d'activité. Car ils n'ont ouvert au-
cune école , ils n 'onl donné aucune mission ,
ne se sont livrés à aucune prédication , à
aucun acte du ministère sacerdotal. Ils vi-
vent chez eux , en attendant de pouvoir ou
rentrer dans leur pays ou s'établir dans des
contrées qui utiliseront leurs dévouements
et leurs aptitudes. El vous appelez cela un
couvent I C'esl un asile momentané , de-
mandé argent comptant à la Suisse qui n'a
jamais refusé l'hospitalité.

Nous avons Uni' l' examen des griefs for-
mules par le Volksvcrein , et nous n 'avons
pas ou de peine à montrer que l'art. 27 dc
la Constitution fédérale est observé dans lc
canton de Fribourg aussi bien que dans
n 'importe quel autre canlon , dans le sens
qui résulte et des délibérations des Cham-
bres suisses et de l'interprétation constante
qui en est l'aile depuis sepl ans par les au-
torités de la Confédération. Quant à l'art. 52,
c'est une mauvaise chicane de l'invoquer
contre des projets ou des faits qui n 'ont
nullement la portée que le Volksvercin
voudrait lui donner.

Ainsi , il esl démontré que celte Consti-
tution de 1874, malgré les entraves qu'elle
a apportées à nos droits et à nos libertés
religieuses , ne suffit pas encore à la rage
de persécution qui dévore l'ànie des chefs
du parti radical dans le canton de Fribourg.
Ce parli  a la haine dc lout ce qui tienl de
près ou de loin à la religion , et cependant
que voyons-nous t Nous voyons de préten-
dus conservateurs qui parlent do concilia-
tion et de concessions en faveur du parti
radical. Comme si l'on pouvait s'entendre
avec cc qui hait lout cc que nous aimons,
avec ce qui veut détruire loul ce que nous
devons mainlenir au prix- môme des su prê-
mes résistances. Nous voyons de prétendus
conservaleurs donl les organes n 'ont pas
encore su trouver un mol de blâme contre
cet appel forcené aux mauvaises passions
de tout ce qui en Suisse rêve l'écrasement
des institutions catholiques. Nous voyons
enfin de prétendus conservateurs qui , dans
mainte et mainte volation, ont donné \a
main aux signataires mêmes du recours du
Volksverein , el qui comptent sur l'appui
Bl ]e concours de ces radicaux dans les
volalions futures pour réussir par cette
entente cordiale à renverser la majorité

_ Rien ne me coûte quand il s'agit du service
(]ll iiionsioui , reprit lo vatot do chambro d'uno
voix/10 plus en plus basse et avec une attitude
(la p lus eu plus humble ; frapp é comme les au-
tros cio voir mander it l'hôtel la nféee de monsiourMonier , j' ai songé que jo rendrais service à Pierre
en rangeant le salon de son maître, pendant que
Mme Blanche serait reçue dans le cabinet.— Autrement dit , vous avoz écouté l'entretien.— Je no me lo serais certainement pas permis.Seulement Mmo Blanche disait dos paroles sitouchantes , et M. Monier élevait tellement lavoix , que j'ai entendu...

— Eli bien ?
. Ohl une conversation très intéressante et

1ul se chiffre par trente millions.
Mon oncle alllrmait posséder cotte somme 1~ o en demande pardon à monsieur, la for-tune tlo son oncle est de quarante millions , et ilen offrait trente ix Mme Blancho... si elle consen-tait a lui confier sou iils Henri.
Trente millions 1 répéta Amaury, ce vieuxtou donnerait trento millions pour avoir Henriprès do lui!
Il en resterait dix à monsieur.

, Le front d'Amaury so couvrit d'une sueuiglacéo.
~- Et ma cousino consent ?
~ Ello refuse.
Amaury respira.
"7 Seulement, reprit Germain, il me reste unecrainte.
— Et c'est ?
—-Que M. Monier admire beaucoup la conduite«e sa niôco.

conservatrice et catholique qui forme au-
jourd'hui le gouvernement du canton de
Fribourg.

Et après cela , le Bien public, affectant la
naïveté, s'en vient nous demander : Pour-
quoi n 'avez-vous pas conflanco en nous et
pourquoi les conservateurs ne se livrent-ils
pas à nous ?

Parce que vous allez avec les persécuteurs I

NOUVELLES SUISSES
Berne, 5 mars.

Le Conseil national a repris ce matin la
discussion interrompue hier du traité d'ex-
tradition avec la Grande-Bretagne. Lo Con-
seil des Elals avail , le 13 décembre, voté la
ratification de ce traité , tandis que le Con-
seil national, en accordant la ratification ,
avait formulé lo postulat suivant:

» Le Conseil fédéral est invité , lors de
l'échange des ratifications du traité , à pro-
voquer une déclaration explicative faisant
l' objet d'un protocole au sujet dea articles1- et 10. »

Comme le conseil des Etats , par décision
du 18 décembre 1880, avait rejeté ce pos-
tulat , l'affaire était restée pendante -, elle a
donné lieu dans la session actuelle à uue
discussion tort vive au sein du Gonseil na-
tional ; cependant l' on a Qui par se rallier à
la décision du conseil des Etals , el l'on a
accordé la ratification sans aucuue réserve.

AI. le conseiller national Dr Joos a déve-
lopp é les motifs à l'appui de la motion sui-
vante , déposée par lui Jo 22 lévrier :

« Le Conseil fédéral est invité à présen-
ter , d'ici ù la prochaine session, un projet
dans le sens de la décision du Gonseil natio-
nal du 5 juillet 1876, au sujet des mesures
à prendre contre l'hydrophobie.

Cette motion a été prise en considération
et renvoyée au Couseil fédéral avec invita-
tion à se mettre d'accord avec les Etats
voisins pour donner p lus d'efficacité aux
mesures qui seront adoptées.

AI. Geigy (Bille-Ville) ouvre ensuite un
nouveau débat sur le projet de loi concer-
nant les billets de banque ; il existe encore
quelques divergences entre le projet du Con-
seil national et les décisions du couseil des
Etals.

Ea ce qui concerne les art. 1 et S , (e
Conseil national adhère saus discussion au
projet , ou plutôt à la rédaction du conseil

— 11 aura grandement raison.
— J'en domando pardon à monsiour. mais ilme semblé que cette admiration pourrait deve-nir dangereuse. On ost bion prés de céder /i ceux

dont le caractère nous impose. Et qui sait si,plein d'estime pour la mère et d'amitié pourl'enfaut, il n 'en viendrait pas a les recevoir tous
deux dans l'hôtel au môme UU-e que monsieur 1

Amaury ne répondit pas.
Debout dovant la glace, occupé à refaire son

nœud cle cravate , il semblait no pas attacher
beaucoup d'importance aux révélations de Ger-main , et lui adressait des questions d'uno façon
Eresque machinale. Cependant le valot de ebam-

re crut lo voir pftlir.
Amaury plaça des cigares dans un étui de cuirde Russie, demanda des gants frais ot so disposa

ix sortir.
Au moment de franchir le seuil do sa chambre

il se retourna vor» son dotnostique :— A propos, Germain , si la tristesse do mononcle augmentait, vous mo préviendriez.
Lo valet cle chambro , resté seul , so frottajoyeusement los mains :
— A la bonne heure I II fait l'arrogant , mais

?,u ionf " Y a pont-ètve moyeu do s'entendre!
Un lier homme. M. de la Haudraye I Calme commela mort et froid comme un marbro ! Il ost de-venu pile, cependant , quand j'ai parlé des trente
millions. C'est contagieux , le voisinage de l'ar-
gent. Il me prend des envies do devenir riche,
oh! mais riche ! Pourquoi pas ? J'ai do l'ouï, un
flair , do l'audace, peu do scrupules ot point .lo
conscience. Je me sens disposé ix tout (iour de-
venir riche, que lo diable me soit on aide I ot



des Elats. Par contre , le II"" chap itre (con-
ditions de l'émission) donne lieu à un dé-
bat assez animé.

L'alinéa b de l'art. 8 porte que les éta-
blissements financiers qui sont légalement
constitués comme établissements cantonaux
ou comme sociélés par actions , ou associa-
tions ayant un capital formé , peuvent seuls
être autorisés à émettre des billets de ban-
que. Le conseil des Etats , à son tour , a re-
jeté dans son projet les mots : « on associa
tious ayant uu cap ital formé , * et la majorité
de la Commission propose d'adhérer à la
décision du conseil des Etats. .Mais AI. Teu-
scher (Berne), pour garantir à la Schwcize-
rische- Volksbank (Banque populaire suisse),
qui a son siège à Berne , le privilège d'émet-
tre des billets de banque , insiste en faveur
de la' rédaction antérieure du Conseil na-
tional.

Cette proposition est vivement combattue
par M. Bleuler (Zurich) qui fait valoir que
la Schiveizerische--Volksbank ne peut être
envisagée comme une association ayant un
capital formé, vu qu a teneur de leurs sta-
tuts , les participants de cetle entreprise
peuvent à tout moment retirer leurs actions.
Comme AI. Geigy est aussi de cet avis que
le Conseil national nc pourrait accorder le
droit d' émission des billets de banque à
une association si variable , la proposilion
de Al. Teuscher est rejetée par 41 voix
contre 17.

A l'alinéa d du 5-" article le Gonseil na-
tional avait exigé un cap ital effectif , social
ou de dotation , d' au moins 500.000 fr., tandis
que le conseil des Elats , pour no pas sup-
primer les petites banques d'émission , res-
treignait le cap ital à 200,000 fr. La majori té
de la Commission, dans le but  de faciliter
nue entente avec le conseil des Etats , accepte
cet ameudement ; mais le Conseil national ,
sur la proposition de M. Morel (Berne),
membre de la minorité de lu Commission ,
se prononce pour le chiffre de 500,000 fr. ;
il y a donc en cette affaire une divergence
formelle avec les décisions réitérées du con-
seil des Etats.

Le recours dans l'affaire des Sœurs en-
seignantes est donc renvoy é jusqu 'à la se-
maine prochaine , et , selon toute apparence ,
on saura faire traîner nette affaire jusqu 'à
une autro session.

Berne, 5 mars.
La uouvelle qu'un attentat vient d'ôtre

commis à Sion contre Al. l'abbé Hcnzcn ,
rédacteur de la Gazette hebdomadaire alle-
mande du canton du Valais , ne saurait man-
quer de provoquer l'indi gnation de tous
les honnêtes gens. Al . l'abbô Henzen esl
victime de la haine d'un radical , qui l'a gra-
vement blessé d'un coup de p ierre à la tôte.
On croit connaître le malfaiteur. L'état de
la victime est si grave que les médecins dé-
sespèrent de la sauver et on lui a administré
les sacrements des moribonds et l'extrôme-
onction. L'attentat a été commis dans la
soirée de jeudi dernier.

Soleure
Nous avons annoncé, d'après le Sololltur-

ner Tagblatt, que AIM . J. Collet et C", fa-
bricants à la Chaux-de Ponds, ont conclu
un contrat avec la munici palité de Soleure
pour la création dans cette ville d'une école
d'horlogerie. Ce contrat porte que pendant
le premier trimestre les cours ne compte-

obli gé M. do la Haudraye a avoir besoin de moi !
Tout sembla venir en aide aux projets de Ger-

main Loysel. La tristesse de M. Monier dovint
de joui- eu jour plus évidente , et la préoccupation
d'Amaury parut grandir en môme temps.

L'ouvrage sur « Java et ses Merveilles > fut
presquo abandonné -, le millionnaire s'enfermait
dans sa chambre, parlait soul et rerusait de rece-
voir ses amis.

Il sortit un jour ix pied , gagna la ruo Taitbout ,
s'arrêta en face du numéro 71, entra dans l'allée ,
nuis brusquement il so jota dans une voiture et
so fit ramener chez lui.

Le soir mémo il écrivit uno longue letlro qu'il
déchira après l'avoir terminée.

A partir de la matinée où Blancho parut chez
M. Monier, el où Germain comprit quel drame
allait so jouer dans l'hôtel des Champs-Elysées,
11 adopta un genre do vie tout différent de celui
tju'll menait jusquo-lît. Au liou cle s'isoler , ix
1 exemple de son maître, il so montra comniuni-catif, obligeant, ot offrit à Piorro de lui aider à
faire, lo matin, l'appartement du millionnaire.

Ce fut eu renversant la .corbeille , remplie dopapiors, quo Germain Loysel trouva les pages
Écrites a sa nièce par lo vieillard , ot quo celui-ci
n'avait pas eu le courage d'envoyer.

Germain los fourra dans sa pocho, acheva tran-
quillement sa besogne, puis, remontant dans sa
chambre, il rapprocha patiemment les fragments
do la lettre et parvint a la lire.

Lo vieillard s'avouait vaincu ; il appolait l'en-
fant. S'il ne promettait point à la môre do la ché-
rir au mémo degré quo son Iils, il s'engageait du
moins a lui témoigner les égards auxquels olle

raient que 60 élèves ; déjà 80 environ se
sont fait inscrire, dont 86 de la ville.

Parmi les inscrits il y en a qui sont de
localités éloignées. L'augmentation des élè-
ves de trois en trois mois est calculée de
façon à ce que le chiffre définitif soil de 150
a 200.

Argovie
Le tr ibunal  de Zofingue a condamné à

trois mois de prison , trois pères de famille
qui , au Ibu d'entretenir leur famille , dé-
pensaient leur salaire en schnaps ; persis-
tant dans cette voie, la môme cour a con-
damné une femme adonnée au schnaps à
six semaines de prison. On e/accorde à dire
que les tribunaux seraieul fort occupés s'ils
voulaient sévir contre tous les abus et met-
tre un terme aux scandales qui se produi-
sent dans ce canlon.

ucuove
Al gr Mermillod , après quatre mois d'éloi-

gnement , est revenu passer quelques heures
à la frontière. Son clergé s'est empressé
d' aller lui offrir ses hommages de fidélité et
de condoléance , comme il le l'ait chaque an-
née à l' occasion du triste anniversaire de
son exil. Le doyen des curés, M. l'archi prôtre
de Chône, a lu à Sa Grandeur l'adresse sui-
vante :

t Alonsei gneur ,
« Permettez-nous , après nue si longue

absence , de nous presser .autour de vous , et
de voua exprimer , ii l'occasion de volre re-
tour , les sentiments dont  nous sommes pé-
nétrés envers Votre Grandeur.

« Nos cœurs étaient avec vous , Alonsei-
gneur , le jour anniversaire de volre doulou-
reux exi l , lorsque vous redis iez , dans la
cathédrale de Cambrai , avec les accents
d' une magnifique éloquence , les vertus et les
gloires de l 'éminent prince de l'Eglise , dont
la mort a désolé ce grand diocèse de France.
Le deuil environnait  votre chaire , et il était
aussi au milieu de nous. Comment aurions-
nous pu oublier , qu 'il y a huit ans révolus ,
au mépris de la défense donnée par Dieu
lui-môme, de porter la main sur l' oint du
Seigneur, Nolile tangere christos meos, un
pouvoir ombrageux vous saisissait dans vo-
tre demeure pour vous jeter ix lu frontière ?
L'équité naturelle seule eût suffl pour inspi-
rer à lous les honuôtes gens une juste indi-
gnation contre un procédé aussi odieux :
mais bientôt de nouveaux attentats vinrent
s'ajouter au premier. Le sacrilège s'est pro-
mené dans nos paroisses ; il a profané lea
lieux saints ; nos autels  out été souillés par
l'acte le plus horrible aux yeux de la foi et
de la conscience catholi ques , et nous avons
vu tomber sous le môme coup les garanties
de la vie religieuse et celles môme de la vie
civile.

« Sans doule , nous en avons tous élé
profondément- attristés , mais , qui plus que
vous, Monseigueur , en a ressenti les contre-
coups douloureux ? C esl à vous qu esl
échue la princi pale part de ces souffrances
morales , pendant ces hui t  années d' exil , qui
ont été cependant si fécondes pour voua en
mérites devant Dieu , en œuvres utiles h no-
tre Eglise de Genève. Qui plus que nous ,
Alonseigneur , on a bénéficié? De toutes
parts ont surgi des chapelles où les lidèles
se pressent pour remp lir leurs devoirs ; nos
œuvres de charité ee soutiennent malgré la
dureté dea temps ; le concours cordia l et
généreux des fidèles pour l'Œuvre du clergé

avait droil , et a lui donner dans sa maison une
place honorable. 11 se reposerait sur elle do mille
soins dont to détail lui devenait une fatigue. A
partir du jour où elle viendrait , avec Henri, ha-
Idiler l'hôtel, trente millions soraiont garantis à
i'enfant sur la succession de son onclo.

Germain plaça les morceaux de papier dans
uno enveloppe, ct se mit à réfléchir.

Par çiuello suite d'idées, de raisonnements, do
déductions, lo valet do chambre en était-il venu
i'i doviner quo son maître aurait besoin d'uno
aide occulte ?

Il faut croire que les natures identiques so de-
vinent et se comprennent pour lo mal comme
pour le bien.

Des sympathies affectueuses ot soudaines unis-
sent les grands cœurs et les natures d'élite au
premier regard ; un flair spécial trahit pour l'être
méchant les vices do colui qui lui ressemble. Le
vomis de l'éducation ot le masque do l'hypo-
crisie peuvent un moment arrêter , détourner ,
dépister celui qui cherche, mais ils no lo trompe-
ront point d' une manière absolue.

Entre lo brillant et orgueilleux jeuno homme
ù qui devaient revenir on partio les millions do
M. Monier , el le laquais souple ot retors , existait
un lien mystérieux.

Tous deux devaient forcément en venir a s'en-
tendre. L'un garderait , mémo dans uno combi-
naison devant aboutir ix un crime , lo flegme qui
paraissait l'entourer d'une atmosphère factice ;
l'autre ne se départirait jamais de l'apparence
du respect.

Lorsqu'Amaury rentra du cercle , vers uno

se maintient ; unis entre eux par les liens
de la chari té et la profession de la foi, ils
restent fermes comme un faisceau inattaqua-
ble aux séductions de l'erreur. Tout cela ,
Alonseigneur , est la gloire et la couronne de
votre épiscopal ; c'est aussi , nous l' espérons ,
votre force et votre consolation sur la terre
étrangère.

c Pour nous, qui sommes les humbles ou-
vriers de cette abondante moisson , nous
sommes heureux do vous apporter aujour-
d'hui le témoignage de notre reconnaissance
et de notre dévouement. Sans doute ,
l 'homme ennemi a semé l'ivraie dans le
champ spirituel confié à votre sollicitude ,
mais il n'a pu réussir à étouffer lebon grain.
Nos paroissiens se fout encore gloire d'ôlre
les enfants de la sainte Eglise catholique ,
apostoli que et romaine.

« Ils ne trahir ont jamais la foi do leur
baptême Puisse leur inviolable fidélité vous
soutenir dans les labeurs do l'apostolat et
dans les heures toujours trop longues d' un
exil qui , cependant , nous l' espérons, aura
bientôt une nn. Que la miséricorde de Dieu
daigne l' abréger !

« Le mérite de vos souffrances , Alonsei-
gneur , s'ajoutera aux bénédictions que vous
ne cessez d'envoyer à nos concitoyens.

« Vous le disiez naguère devant un audi-
toire frémissant d'émotion : « L'Evang ile est
l'exilé d'aujourd'hui : il sera le conquérant
de demain. La souffrance et la mort , pour
l'Eglise, sont toujours le prélude de la ré-
surrection. »

« Oui , uous en avons la ferme espérance ,
notre pays comprendra bientôt que la pré-
sence d'un évêque ne saurait ôtre qu'un
gage de paix et d'honneur , et , comme vous
le proclamiez le lendemain de volre exil ,
l'époque de volre retour sera aussi le triom-
p he de la liberlé. »

Sa Grandeur a répondu en invitant le
clergé h bénir la Provideuco de la protec-
tion qu 'elle nous a donnée pendant ces du-
res épreuves . Si nous avons pu rester debout
sous l'orage, c'est ù Dieu que nous le devons.
A lui l'honneur et la gloire I En face du
protestantisme , nous avons de grands de-
voirs a remplir et Dieu nous accorde de
grandes grâces pour que uous y soyons
lidèles. L'avenir doit nous trouver toujours
fermes dans les guiiits combals du Seigneur.
L'abondance de la moisson ne dépend pas
seulement du semeur , mais des ouvriers di-
ligents pour la cueillir. Les prôtres des pa-
roisses sont ces ouvriers ; ils font chaque
jour l' œuvre de Dieu ; Alonseigneur appelle
sur leur ministère les bénédictions du ciel.
Il demande aussi leurs peines pour l'apos-
tolat qui sollicite son nouveau départ sans
retard.

(Courrier de Oenève.)

Au commencement de la séance de sa-
medi du Grand Couseil , la présidence a
annoncé qu 'il lui était arrivé une adresse
dont il a donné lecture et qui est ainBi
conçue :

. Genève. 5 mars.

t A Monsieur le président élu Grand Conseil
de la République el canlon dc Genève.

« Monsieur le président ,
t Les soussignés composant le bureau

nommé par une réunion de citoyens pour
s'occuper de la demande de référendum sur
la loi du 26 janvie r 1881 , allouant uue pen-

lieure du matin , il trouva , dans l'antichambre,
Germain qui l'attendait.

Au moment où le valût posait un livro non
coupé sur la table do nuit , à côté cle la lanipo ,
Amaury lui demanda :

— Quel est ce volume ?
— Un ouvrage nouveau-. « l'Enfant volé.»
Amaury regarda Germain.
Le valet de chambre tira de son portefeuille

des fragments clo lettre qu 'il présenta à son maî-
tre sur un plateau d'argent ciselé , on disant d'un
ton confidentiel :

— 11 m'a semblé que cos papiors étaient do na-
ture à intéresser monsieur.

Amaury saisit les lambeaux de la letlro ot on
commença la lecture , tandis quo Germain se re-
culait dans l'ombre projetée par los rideaux.

Il n'était DOS assez ôloicnô. conundant, nouriio
point apercevoir l'éclair cle rage qui passa dans
les yeux d'Amaury, tandis qu'il lisait les pages
écrites pour la je uno veuve, ni pour ne pas en-
tendre los sourdes exclamations de coloro qui
s'échappaient dos lèvres de son maître.

Debout, à demi masqué par los plis soyeux
des tentures , il épiait sur Io visago d'Amaury les
signes cle haine qui passaient comme un orage
sur son front plissé, sa bouche crispée -, plus s ac-
centuait la cruauté froide do la physionomie du
jeune hommo, plus collo de Germain brillait d uno
joio diabolique.

— Lo misérable enfant ! s'écria enfin Amaury,
l'astucieuse veuve I Qui mo délivrera de ces men-
diants d'héritage I

Comme il achevait ces mots , le valet de cham-

sion annuelle de 1800 fr. à AI. J.-P. Cambes-
sédès , ex-directeur des prisons , demandent
l'application pur e et simp le de l'art. 4 de la
loi constitutionnell e du 25 mai 1879 et de
l' art. 7 de la loi organi que du 25 juin 1879
sur l'exercice du référendum ,

t Veuillez agréer , etc.
Au nom du bureau , composé de MM L.Ney-

deck , L. Croisier , F. Hess, S. Troll ,
A. Bousquet , A. Richard :

Le secrélaire , L. HENSEI,. »
Il a élé décidé , sur la proposition de

Al. Carteret , que cette adresse serait dé po-
sée sur le burea u à titre tie renseignement.

Ensuite la discussion a été reprise en
troisième débat sur le projet de loi en un
article qui rapporte la loi accordant la pen-
sion dont il s'agit.

La discussion n été fort longue de nou-
veau , non pas sur la question de fail , mais
sur la question do principe à savoir s'il élait
possible au conseil d'Etat de supprimer ou
modifier une loi soumise au référendum.

MM. Odier et Rutly ont défendu l'inter-
prétation d'après laquelle le peuple lui-môme
est saisi dès que les 8,500 signatures
étaient réunies , et que dès lors le Grand
Conseil ne pouvait plus intervenir , en sorte
que constitutioniiellement le projet de loi
est inadmissible.

D'après AI. Gavard , le peup le n'est au
contraire saisi que lorsque les signatures
nécessaires ont été reconnues valables et
que le conseil d'Etat a distribué le projet
dont il y a appel.

Du reste , Al AI, P. Aloriaud , Gavard et
Bard ont reconnu que la décision que pren-
drait le Grand Conseil en abrogeant la loi
de pension ne pourrait créer un antécédent
quant  à l'interprétation de la loi sur le refa-
reudum , lorsqu 'il serait question de projeta
se présentant dans des conditions moins
exceptionnelles.

Le projet a élé adopté définitivement à
une graude majorité.

Le budget a été terminé ensuite et lea
chiffres généraux en out été arrêtés (sauf
rectifications) comme suit :

Dépenses Fr. 4,820,747 15
Recettes » 4,715,960 —

Excédant de dépenses Fr. 104,787 15

NOUVELLES DE L'ETRANGER

Lettres «le Paris
(Correspondanceparticulière de la Liberté.)

Paris, 4 Mars.
Les membres de la Commissiou Bardoux

paraissent décidés à repousser la Irunsuction
que M. J. Ferry doit proposer, et qui con-
siste à établir le scrutin de liste dans les
arrondissements dont la représentation se-
rail numériquement augmentée.

Lorsque , hier , la Chambre a repoussé l'ar-
ticle 1" de la loi sur les agents commission-
nés de chemins de fer, AI. Gambetta n 'a pas
élé assez maître de lui pour réprimer un
très vif mouvement d'impatience. Il comp-
tait  beaucoup sur cette loi au moyen de
laquelle on aurait pu transformer en agents
électoraux la plupart des agents de chemins
de fer.

Il n'est plus douteux, malgré les colères
bruyantes el ies menaces do la presse libre-

bre sortit cle l'ombre protectric e qui l'entourait
et demanda respectueusement :

— Monsieur a-t-il des ordres h me donner ?
— Non I répondit Amaury avec brusquerie ,

laissez-moi.
Germain sortit A, reculons.
Pondant quelques minutes, lo visage de mon-

siour de la Haudraye garda son expression hai-
neuse et farouche ; elle s'offaça t lentomont pour
faire place à une froideur relative. On eût dit
qu 'il cherchait un moyen , ou tout au moins un
expédient.

Le livro laissé par Germain frappa ses regards.
Il lo prit , lo retourna fiévreusement dans ses

mains , ot lut lo titre à deux reprises différentes :_ L,'Enfant volé Oui, il y a cela, l'Enfant
volé!

Il ouvrit le volume et lut jusquïi co qu 'il fût
arrivé h la dernière page.

Le jour était venu et Germain, entrant dans
l'appartement de son maître, comprit , en regar-
dant la lampe brûlant oncoro ot la brochure qui
venait de rouler FUI- le tapis, quo son maître n a-
vait pas dormi.

— Je crois quo cet ouvrage a paru intéressant
à monsieur, dit Germain en ouvrant les croisées
et cn tirant los rideaux; s'il n'ost plus utile à
monsieur...

— Vous le lirez , vous , Germain ?
— Sans doute, j'aimo a m'instruiro. On m'a

dit d'ailleurs , car le roman a paru dans un jour-
nal avant d'être mis en volume, que la situation
ost fort intéressante.

t (A suivre.)



échangiste , que l'élément conservateur en
Frauce se rattache, et continuera à se rat-
tacher aux solutions pratiquées par le Sénat
dans le vote du tarif général. Elles ont pour
elles les populations rurales , directement
intéressées à leur triomphe , et I" Plup ?"
des producteurs des villes , sans compter ies
hommes qui bien que vivaut au dénota ue
l'industri^'et du travail agricole, en com-
prennent cependant les besoins. Si doue la
queslion économise resle posée aux élec-
tions générales , toute cetle masse pourrait
bien voler en faveur des conservateurs ,
partisans de justes droits compensateurs.

D'autre part , la démocratie inconsciente
et naïve s'est laissée prendre au sophisme
des libre-échangisles , faisant de leur poli-
ti que la condition insé parable de la vie à
bon marché. En renonçant à exploiter ce
sophisme , les députés s'exposent à mécon-
tenter cette catégorie d'électeurs ; en s'y
renfermant , ils renoncent à l' appoint des
voix rurales. On comprend dès lors leur
perplexité, qui semble ne pouveir èlre tran-
chée que par un mot d'ordre venu de haut
et dicté lui-môme par l'évaluation des né-
cessités électorales. Si l'on croit pouvoir
réussir avec le concours de la seule démo-
cratie , on acceptera le conflit avec le Sénat;
sinon , il faudra chercher un expédient qui
n'est pas trouvé encore.

1TAX1E3
On télégrap hie de Romejau Temps:
« Le gouvernement a reçu de Berne et

des confin s suisses des nouvelles très inquié-
tantes sur les agissements du parti socialiste
Réfugié eu Suisse. Le Comité qui fonctionne
fl Lugano et qui publie un journal claudes-
*ln > dont l'entrée a élé interdite dans le
royaume, prépare une tentative dont lea
détails ne sont jias encore connus, mais qui
est pour le minislère italien l'objet de sé-
rieuses préoccupations : car c'est en Italie
que cette tentative doit , dit-ou , s'efiectuer.
On ne connaît pas le point précis où devraient
opérer les agents socialistes , mais 011 sup-
pose que ce serait probablement dans les
Marches ou dans l'Ombrie ou dans les Ro-
magnes. Sans l' arrestation de Cipi'iani , le
mouvement aurait  peut-être déjà éclaté ;
mais il se peut que la découverte du comité
el la saisie du journal destiné à organiser la
leutative aient pour conséquence de la ren-
dre irréalisable. En tout cas. le gouverne-
ment esl sur ses gardes et toute agitation
subversive serail étouffée immédiatement »

Un tremblement de terre vient de
détruire la moitié du bourg de Casamicciola ,
dans l'île d'Ischia , semant la mort dans le
bourg et dans toute la partie supérieure de
l'île.

La nombre des morls dont les cadavres
ont élé retrouvés atteint jusqu 'à présent le
cuiflre de 50, et on craint qu 'il ne s'élève à
Une centaine.

•70 blessés ont été recueillis; 32 d'entre
*ux, dont l'état réclame les plus habiles
So»i8 ont été transportés à Naples.
, 200 maisons sont complètement écroulées
a Casamicciola , et celles qui restent debout
De sont plus habitables.

AKCi lJKTUI&Dtli:
Le général sir George Pomeroy Colley,

*ué daus l'engagement do Spitzkop contre
les Boers du Transvaal , était né en I88S,
et n 'avait pur conséquent quo 46 ans. Il
avait servi dans la guerre des Cafres eu
1858 60 et dirigeait le service des approvi-
sionnements de l'armée dans la dernière
'jjuerre contre les Achantis (en 1874). Pen-
sât la guerre d'Afghanistan , il avait été
j ftlaché comme secrétaire militaire à lord
£ytton , alors vice-roi des Iudes, et s'était
bri llamment distingué dans la campagne du
^ululand comme chef de 

l'état-major 
de 

sir
«arnet Wolseley. Il élait commandeur do
' Ordre du Bain.

AULIMIAONI*
Le Times annonce que l'histoire du Kul-

'Urkampf va s'enrichir d'un ttouveau tra-
vail dû à la plume du Dr Majuuke , ex-direc-
'Bur de la Germania, député au Landtag el
Ro Reichstag. L'auteur traite les événements
Jui se sont accomp lis depuis 1859 jusqu 'en
*°74. La galerie commence par M, de Ben-
•hgsen et se clôt avec la première rupture
e*Ure l'Allemagne et la Curie , au jour où le
Prince de Bismark demanda ls suppression
jju subside alloué pour l'ambassadeur alle-
mand accrédité auprès du Vatican.

LE MAIUAGE DU PRINCE GUILLAUME.

On écrit de Berlin , 27, au Gaulois:
» A six heures trois quarts, des employ és

du Trésor de la couronne ont apporte, dans
la salle des Electeurs au vieux Château oi'i
se trouvaient l'empereur , l'impératrice , les
princes du sang, le coup le princier , la cou-
ronne des princesses royales. La reine Au-
guste, aidée de la comtesse Perpoucher , a
paré la princesse-fiancée de celte couronne ,
dans le cabinet dit chinois; ensuite , l'empe-
reur a donné le signal pour qu 'on se mit en
marche vers la chapelle , où le grand-maître
des cérémonies , le comte Stillfried d'Alcan-
tara , a conduit le plus imposant cortège qu 'on
puisse imaginer. Ge cortège était composé
comme suit :

Le colonel-maréchal prince de Salm , les
chambellans , les cavaliers donnés par l' em-
pereur à la prince sse-fiancée pour lui  faire
les honneurs; le couple des fiancés prin-
ciers, quatre comtesses portant la traîoe de
la princesse de ScblesxYig-Holsteiti, diff érents
groupes de fonctionnaires de la Cour , l'em-
pereur , conduisant , à droile , la reine de Saxe
et , à gauche , la duchesse-môre de Schleswig-
Iloistein; les aides de camp généraux à la
suite de l'empereur , derrière Sa Majesté;
les chambellans de la reine de Saxe et ceux
de la duchesse-mère , derrière ces princesses ,
dont lea pages portent la traîne; l'impéra-
trice , avait à sa droite le roi de Saxe , à sa
gauche lo prince de Galles; quatre comtes-
ses poïl&ieni également toi irai»» de ia robe
de l'impératrice , qui était suivie de sa cour
particulière ; la princesse héritière , ayant à
sa droite le prince héritier de Suède et à
gauche le prince Chrétien de Schleswig-Hols-
tcin ; le prince héritier , donnant la main à
la princesse Chrétien de Schleswig-Holslein
et à la grande-duchesse de Bade, sa sœur;
deux pages porla ieut la traîne de chacune
de ces princesses; les dames d'honneur sui-
vaient

A l'entrée du cortège dans la chapelle, le
docteur Kœgel et sou clergé se sont avaucés
pour recevoir le coup le princier et le con-
duire jusqu 'à l'autel. Les monarques et les
princes ont fail demi-cercle autour de l'au-
tel. Au bout de quelques instants , la cha-
leur est devenue si accablante , que deux
vieux militaires, au nombre desquels le gé-
néral von Reyer , se sont trouvés mal .

Au moment où les jeunes époux ont
échangé les anneaux , trois salves d'artillerie
se sont fait entendre du Lustgarten.

Après , le cortège s'est rendu dans l' ordre
ci-dessus à la salle Blanche ; sou9 le dais du
trône out pris place l' empereur et l'impé-
ratrice, le roi et la reine de Saxe, ainsi que
les jeunes mariés, pendant que tous les au-
tres princes et princesses se rangeaient à
droite et à gauche du troue ; puis toutes les
antres personnes venant de la chapelle ont
défilé devant le troue . Ce défilé a duré une
heure.

Le conp d'œil de la table royale , dans la
Balle des Chevaliers , était vraiment féerique :
le général de Bulow et le général Biehler ,
chacun à un boni de cette lable , étaient
chargés do faire passer les p lats ; le prince
Pless donna la soupe el le grand échanson ,
prince Biron de Courlande , versait le vin à
S. M. l'empereur ; d autres grands seigneurs
servaient l'imp ératrice , les princesses , les
princes. Au moment où les soupières ont
été enlevées de table , le roi . tle Prusse a
porté un toast aux jeunes mariés d' une voix
très forte , quoique émue. La table royale
étant desservie et les invités s'étant rendus
dans In salle Blanche , l' empereur , l'imp éra-
trice, le roi et la reino de Saxe, les jeunes
époux soul allés reprendre place sous le dais ,
pendant que les autres princes se rangeaient
des deux côtés du trône. C'est alors qu 'a
commencé la Fackellam , fameuse danse
aux flambeaux. »

ETATS-UNIS
L'installation du nouveau président des

Etats-Unis Garfield a eu lieu le 4 mara. La
cérémonie a été maguifl que.

Dans son discours inaugural , M. Garfield
a énuméré les progrès accomplis aux Etats-
Unis depuis un siècle.

Il invite les Américains à la concorde. Il
déclare qu 'il protégera les nègres et s'en-
gage à développer leur instruction , ce qui
rapprochera les partis ct les races. Il cons-
tate que la prospérité commerciale de l'U-
nion est le fruit des bonnes récolles , du
maintien du crédit public et du paiement
en espèces.

Sur la queslion monétaire , M. Garfield
dit qu'il espère un accord possible enlro les
princi pales puissances. Le congrès devra
éviter de prendre des mesures pouvant
amener te retrait de la circulation de l' un
ou de l' autre métal.

Dans la question des canaux interocéa-
ni ques , le gouvernement de l'Union ne
poursuivra aucune politique étroite. Toute-
fois, il est du droit et du devoir des Etats-
Unis de sauvegarder los intérêts de ses na-
tionaux.

M. Garfield condamne ensuite la polyga-
mie des Mormons et termine par un appel
au peup le et au congrès, leur demandant
leur appui patrioti que.

CANADA.
On annonce pour l'été prochain rétablis-

sement d'un service mensuel de vapeurs al-
lemands entre Montréal et Anvers.

ir

A la suite d' un télégramme du comilé
orangiste de Dublin , le grand-maître de la
société protestante oraugisle du Canada a
lancé un appel aux loges du Canada pour
leur demander des contributions en vue
d'aider les Orangisles d'Irlande à résister
â la tyrannie do la Ligue agraire.

CANTON DE FRIBOURG
Hier , devant une assistance très nom-

breuse de fidèles qui remplissaient l'église
collé giale de Saint-Nicolas , Sa Grandeur
Mgr Cosandey a bien voulu inaugurer la
station du carême par un sermon de cir-
constance.

Nous sommes heureux de pouvoir au-
jourd'hui môme offrir ;\ nos lecteurs d'après
nos noies le résumé de cette allocution. Voir
le supplément.

Le conseil d'Etat , danssa séance du 5 cou-
rant , a nommé M. Week- Surbeck syndic de
la commune de Piérrafortscha.

Nous empruntons au Pays la correspon -dance suivante :
<r Monsieur le Rédacteur du Papa.
c Monsieur ,

« Vous publiez daus votre dernier numéro
une correspondance de Fribourg, où il est
dit que des membres du parti conservateur-
modéré « ont fait circuler partout une iguo-
« ble caricature dans laquelle figurent avec
t M. Aeby, tous les hommes les plus in-
r fkienls el les plus respectes du parti con-
« servaleur. Des agents radicaux et bienpu-
« blieorda — ajoute votre correspondant —
« ont répandu à profusion ce pamphl et dans
« nos rues el élablissemeuts publics. »

« Nous avons le regret de vous dire , Mon-
sieur , que votre bonne foi a été surprise , et
nous espérons que vous voudrez bien dé-
mentir dans votre prochain numéro les as-
sertions de votre correspondanl qui ne sont
ni plus ni moins qu 'une calomnie. Au nom
de notre parli tout entier , nous déclarons
ôtre complètement étrangers aux faits rela-
tés ci-dessus. Quant aux injures dont votre
correspondant trouve bon de nous gratifier
à celte occasion , elles nous importent peu
nous y sommes habitués.

« Nous regrettons , monsieur , que votro
journal qui défend la môme cause que nous
la cause conservatrice et catholique , et au-
quel nous n'avons jamais refusé notre loyal
appui , accueille ainsi , sans garantie aucune ,les récits qu 'il plait au premier venu de dé-
biter sur notre compte. Ce n'est pas là ,
croyons-nous , le moyen de ramener la paix
dans notre oanton de Fribourg ot de resser-
rer l'union des catholi ques suisses.
. Dans l'espoir que vous voudrez bien

insérer cetle petite rectification , nous vous
prions , Mcmsieur , d'agréer l'assurance do
noire considération distinguée.

Le prés ident du Comité:
Louis de DIESBACH. »

Le Pays fait A co sujet des réflexions par-
faitemen t pistes :
, Nous ne faisons aucune difficulté , dit-il ,

^insérer celle rectification qui , au demeu-
ra nt , nous paraît rectifier peu de chose.

* Du resle , le fait du col portage d'une
ignoble caricature à l'adresse de M. Aeby et
d'autres notabi lités catholiques, n'est pas
nié. Il est môme avoué.

« L'honorable M. de Diesbach se contente
de déclarer que son parti y est étranger et il
croit opportun de protester conlre les injures
que le correspondant du Pays aurait lancées,
dn-». contre ce parti en cette circonstance.

« D abord , ces « injures > n'existent point :
en relisant la dite correspondance , il nous a
été impossible d'en découvrir la trace.

« Ensuite, si notre correspondant a cru
pouvoir dire que des « agents radicaux et
bienpublicards > colportaient celte caricature
dans les établissements publics , il a dû
avoir ses raisons pour cela , et il voudra
bien les décliner aux lecteurs du Pags. A
nous qui tenons à rester strictement impar-
tial , il nous parait , toutefois, difficile , nous
devons le dire , que M. de Diesbach puisse
ainsi répondre qu 'aucun membre de son
parti n'ait trempé dans cette vilenie radicale.
En tous cas, le moindre blilme, le moindre
regret exprimé :t cet égard dans la lettre
qu 'on vient de lire, aurait fait une excellente

impression , et nous ne pouvons que nous
étonner d'un silence qui , évidemment , ne
saurait être, avec la meilleure volonté du
monde, pris pour un désavœu. Mais, enfin »nous connaissons trop les sentiments de
délicatesse de M, de Diesbach pour n'être
pas persuadé que , mal gré cette lacune, il
désavoue et réprouve ênergi quement de tela
procédés ; et c'est précisément parce que ce
sont les radicaux qui s'en rendent coupables ,
que nous avons été attristés de l'alliance ,
plus d'une fois évidente, qui a réuni ces der-
niers aux partisans du Bien pub lic dans
quelques votations.

« L'union entre catholiques suisses est
désirable et belle , en effet; mais nous noua
demandons si ce sont leurs pires ennemia
qui doivent servir de Irait d'union entra
eux ! »

Le Pays fait suivre ses observations de la
lettre sui vante qu'il a reçue de son corres-
pondant :

s Monsieur le Rédacteur,
« J'apprends par le Bien public lui-même

qu 'il vous a envoyé une protestation recti;
Ûealive conlre ma correspondance relative
à la caricature , et je m'empresse de venir
vous déclarer que je maintiens en loua
poinls les renseignements donnés ; ils sont
de la plus rigoureuse exactitude , et si oa
y tient , je n'hésiterai pas à publier les noms,
malgré ma profonde aversion pour les per-
sonnalités dans la presse. Je maintiens dono
que les agents du parti bienpublicard (soit
des courtiers électoraux bien conuus de ce
parti) distribuaient à profusion les caricatu*
res en queslion. Je n ai ïamais songé a en
rejeter la faute sur la rédaction du journal
qui , elle , doit nécessairement regretter , sana
pouvoir les empêcher , de pareils procédés ;
mais les faits et les personnes n'en sont paa
moins là.

« La caricature portait trois des chefs bien
connus du parti conservateur , soit MM. leâ
conseillers nationaux "Wuiïîeret , Chaney et
Aeby, puis de vénérables ecclésiasliques qui
n'ont d'autre tort que d'ôtre, il est vrai , trôs
hostiles au Bien public. » R.

M. le correspondant G. du Vaterland noqs
prie de lui indiquer où et quand il a prétendu
qu 'il y avait eu un compromis avec le parti
du Rien public qui a voté pour M. Gharlea
Week, à condition que la droite voterait la
23 janvier pour M. Clerc.

M. G. est prié de relire sa correspondance
qui a paru dans le N° 17 du Vuterland ; Vas.
sertion qu'il désavoue y ost écrite à la H-
gne 10.

La même assertion est répétée à la li gne
35 de la correspondance G. qui a paru dans
le N° 39 du Vaterland.

Voir encore la correspondance G. publiée
dans le N° 43, relire surtout avec soin la
ligne 27.

Nous espérons que M. le correspondant Q,
ne maintiendra pas son démenti qui repose
évidemment sur un inexp liquable défaut de
mémoire. .

Dans notre numéro 46, du 27 février , noua
avons réfuté une autre et non moins grava
erreur de M. G. Nous regrettons qu'il n'ait
fait aucune mention de notre réponse '. les
lecteurs du Vaterland peuvent croire que
l'assertion du correspondant n'a pas été dé-
mentie.

A. la mise des vins des Faverges qui a eu
lieu jeudi 3 courant , les prix d'adjudication
onl été de 69 à 72 centimes le litre. La
moyenne des prix est de 70 6|10 centimes.

L'aflluence des miseurs a été considérable.
Le total des litres vendus est de 53,000.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES

BELLINZONE , b mars.
Le parti conservateur tessinois a

remporté une splendide victoire dans
la volation de ce jour. Le nouveau
Grand Conseil compte 90 conserva*
leurs , 18 radicaux et 4 ballottages.

Les conservaleurs onl gagné 22 voix.

COIRE, 7 mars.
Hier ou a procédé , dans le canlon des

Grisons , à l'élection par lo peup le des deux
dépulés au conseil des Elals. Les résultats
connus fonl prévoir le succès des candidats
conservateurs fédéralistes.

Ils remplaceront deux députés qui vo-
laient toujours avec la gauche.

Le comte Alphonse do .Diesbach
a l'honneur dc prévenir ses amis et
connaissances que l'office funèbre du
trentième , pour lc repos de l'dme do
son dis M. le comte Rodolphe do
Diesbach, sera célébré jeudi malin,
10 mars, îi 9 heures, dans l'église de
Grolley.

An présent .tuniéro est Joint qa
gnppléiuout.



CHRONIQUE & FAITS DIVERS

On annonce la mort de M. Adolphe
Joanne, l'auteur des Guides bien connus , et
dont le nom, hors de la littérature des voya-
ges, a eu une certaine notoriété politique.
M. Adol phe Joanne , est mort à Paris ; il
élait né à Dijon le 15 novembre 1813.

A l'hôpital , à la visite quotidienne du
docteur X...

La sœur lui remet le billet d'un malade :
€ Badouillard , musicien ambulant ; hé-

moptysie. »
Le docteur arrive ou lit du malade.
— Vous crachez le sang, mon ami?
— Oui , monsieur le docteur, j'ai...
— Taisez- vous. Vous avez des sueurs

-nocturnes 1
— Oui , monsieur...
— Taisez-vous. Vous devez ôlre musi-

cien ?

Â l'fc 'JVIIRF le domaine de Pfofenvill si-
TfdlV-IIIJ tu é à quatre kilomètres de

Fribourg, contenance, 40 hectares prés à
champs, 5 hectares de forêts. S'adresser si
M. Ciottrnn Edmond, à Fribourg. (76)

LE S O U S S I G N É
esl chargé de prêter différentes sommes

SUIT SIB B111E18 A OMB SM H» mwnfatTO

Fr» Reichlen, agent d'affaires
169, rue de Lausanne, à Fribourg

(80)

ANNALES CATHOLIQUES
Revue religieuse hebdomadaire

J. CHANTREL, rédacteur en chof.
SOMMAIUE DU 5 MAHS 1881.

Au Vaiiean. — Adresse du Sacré-Collège.
— Réponse du Saint-Père.

Mgr l'érèque ele Poitiers. — Mandement
de prise de possession.

Le denier des expulsés.
La charité chrétienne. — Œuvre de l'Asile

de Montrouge.
La prière. — Lettre pastorale du cardinal

Guibert.
Les Smvre hospitalières. — L_a\ci&a\\on

des hôpitaux.
Livres ù l'Inelex.
Chronique de la semaine.—Les Chambres.

— Le scrutin de liste. — La République
d'Andorre. — Défaite des Anglais au Trans-
vaal. — La queslion irlandaise. — Fèle de

Nouvelles religieuses. — Rome et 1 Italie
— France. — Etranger.

Un héros chrétien.
Faits divers.
Bulletin bibliographiejue.
Revue économique el financière.
Ou N'nbouiie t\ l'Imprimerie ca-

tholique ù Fribonrg, prix de l'a-
bonnement : IO fr. par an.

VIENT DE PARAITRE : j

NOTIONS ÉLÉMENTAIRES D'HISTOIRE SUISSE
à l'usage dos écoles primaires

PAB
le ehnuolne SCIÏX-KUYIXY

directeur des écoles primaire»
DEUXIÈME ÉDITION, REVUE,

CORRIGÉE ET ILLUSTRÉE. — PRIX 50 C.

Ouvrage approuvé par la Direction
de l'Instruction publique et la Com-
mission des Etudes du canton de Fri-
bourc.

BOURSE T>kù GENEVE IDTT S> JMLAJRS

FONDS D'ETATS COMPTANT

8 O/o Genevois 9S V*
4 W»P6à6nill8lt> —
«0/0 , 1680 —
B O/o Italien 891/2
6 O/o Valais . . —

OBLIGATIONS

Oncat-Suisso _
8n'iflBeOcciâentalo 187*8-7*6 . . .  —

» 1678-70 . . .  455
8 O/o Jougno à Eclépcns _
Franco-Suisse 
4 O/o Central-Suisse 465
4 1/2 0/n Central Nort-Est , , . însî
8 O/o Jura-Borne 1026
Lombardes anciennes 282

» nouvelles S87
éntrichiennes nouvelles . . . .  —

éridionalcs ««î 1
'2Bons méridionaux 63d

Nord-Espagne . . . . . .
Cridlt foncier rneso 6 O/o. . . . ~
Bociété générale dos clicmins delcr. —

— Oui , je...
— C'esl cela. VOUB jouez d' un instrument

de cuivre , et vous avez Irop soufflé. Vous
vous Ol es époumonné. Voyez , messieurs, la
puissance du diagnostic. De quel instrum ent
jouez-vous , mon ami?

— Des cymbales, monsieur.

La famille Gambelta , originaire de la
Lombardie , près de Celle (rivière de Gènes),
est représentée , à Avi gnon et tout autour
de celte ville , par quelques-uns de ses mem-
bres, dout le bisaïeul émigra , sur la fin du
dernier siècle, danB le Corniat Venaissiu ,
pour y vendre de la poterie et des pûtes
d'Italie. Deux d'entre eux ont une certaine
renommée locale. L'un est le perruquier-
coiffeur de Tarascon , qui , à l'apparition de
l'astre de sa famille , s'est liûlé de restituer
à son nom l'A final , retranché , dit-on , par
son père , dans un accès de palriolisme fran-
çais. L'autre est M"° Gambetla , chanteuse

La Maison de Banque et de Commission
Cyp. Gendre et Cie

50, Rue de Romont, à Pribourg

se tlmYge ii àes wmâilwms Irfca î&vorables des opérations suivantes :
Escompte , change, recouvrements ;
Ouvertures de crédite en comptes courants ;
Achats et ventes de litres , actions et obli gations diverses de la Suisse ct de l'étranger ;
Gérance d'immeubles et tenue de rentiers ;
Achats et ventes d'immeubles.
Elle offre son intermédiaire pour tout p lacement ou emprunt hypothécaire.

Elle bonifie :
Le 4 V« % aux comptes de dé prtt garantis deux ans et prélevables moyennant un avertis-

sement de six mois;
Le 4 '/ï °/0 aux comptes de dépôt garantis uu an et prélevables moyennant un avertisse-

ment de trois mois -,
Le 4 '/* % aux comptes de dé pôt prélevables moyennant un avertissement de trois mois ;
Le 4 % aux comptes de dép ôt prélevables moyennant un avertissement d'un mois ;
Le 3 y, % à réquisition. (75)

Seule agence pour le canton de la Compagnie d'assurance sur la vie, La Germania.

(JT ORAISON FUNEBRE *|l
1| r DE SON EMINENCE j

RENE -FRAN GOIS RÉGNIER
Arehevùque «le Cambrai

Cardinal de la Sainte Église Romaine
jjj Prononcée  dans  l 'église m é t r o p o l i t a i n e  ele Cambra i , le 17 f é v r i e r  1881 |

par Mgr G A S P A R D  iERff l lLLOD
l| ÉVÊQUE D- nfcilRON , VICAI RE APOSTOLIQUE DE GENÈVB

Belle brochure in-8 raisin

I PRI X~Pl F R  A N G
I En vonto à Paris à la Librairie do l'Œuvre do St-Paul, 51, rue do Lille, et à la Librairie

BONER & Cie, 59 bis , ruo Bonaparte ; — à Fribourg, Grand'Rue, 10.

LE PURGATOIRE
Par le R. P, MUNFORD

ET PAR

SAINTI2 GATlIËltlNJG 1>K GÊMES
Un vol. in-18 jésus. Prix : 1 l'r. 80.

Celle nouvelle édition est augmentée l" d' un aperçu sur l'Institut des religieuses Auxi-
liatrices des âmes du Purgatoire.; 2° de la doctrine du Père de la Colombière et du Bien-
heureux JPierre Lefèvre , sur le Purgatoire; 3° du discours prononcé par saint Bernard à la
mort de Gérard son frère. — Comment nous devons pleurer nos chers défunts.

En vente a ['Imprimerie catholique à Fribourg.

DKMJ-KDK OFM1B ACTIONS

93 031/4 Suisse-Occidentale. ., .-,au t/2 - privilégiées
102 1/2 Ccntral-Suisso . . . '. . •

89 60 89 ï5 Nord-Est Suisso . • •
— — • privilégiées.

Union Suisse . . . •
SaintrGoUuu- d . . • •
Union privilégiée*. . •
Comptoir d'escompte . .

— — Banane du commerco . .
— » de Genève . . .

i'-'-l 450 t Fédérale . . .
— — Société suisse des chemins <lo Ici
— — Banque des clicmins de 1er . .

4fl5 407 » de Paris et Pays-Bas. .
1035 1037 Crédit Llonnais. . . '. . .
1026 1027 Association liiuincièrcgcncvoise.
282 2?2 Omnium genevois 
280 288 Bnsler liankwcrein . . . .
373 — Industrie genevoise du gaz . .
273 3/8 278 8/8 » belge dll gaz . . •
685 537 Gaz de Genèvo 
— — » Marseille 
—i — Appareillage, Gaz et Beau .
— — 'fabacsitaliens 

légère de café-concert , née à Avi gnon ("d'un
père homme de peine et d'une mère femme
de ménage), et élève du Conservatoire de
cette ville. Elle chante actuellement dans
un casino quelconque de province et ne se
gobe pas pour se faire appeler de son nom
patronymi que par le public et les cabotins.
Sommée par l'autorité locale de ue pas com-
promettre ce nom illustre en le promenant
ainsi sur les p lanches , à la barbe du public ,
elle s'est nettement et courageusement refu-
sée à celte exigence radicale. Tant pis pour
son cousin I

PRISONNIER DE SES CHEVAUX . — Petit épi-
sode de la guerre de Transvaal.

Les Anglais avaient établi leur camp à
proximité d'un ruisseau ; à la nui t  tombante ,
quelques soldats de corvée emmènent les
chevaux pour les faire boire.

Quelques Boers, en embuscade derrière
une haie se précipitent sur lo groupe, alta-

COJITAHT TKIISIB DEMANDE OFFRB

180 > 85 '91 192
517 517 516 618
496 -195 493 490
HOl 301 801 862
615 515 513 515
— 247 246 247
805 367 805 367
— — 417 420
— — 500 —

442 4*2 441 ***
710 710 700 •<*

CU>5 0980 Ç990
j.>27 J226 1--'

1087 lj.88 1087 1090
870 — »61 °'°
1300 - 1205 1305
_ g08 897 898
812 — 776 785
035 - 523 625
507 — 587 590
_ -J40 130 740

1 — 500 Z

client ensemble les longes d' nne douzaine
de chevaux , sautent eu selle et prenneut la
fuite au galop.

Impossible de les poursuivre ou de tirer
sur les ravisseurs : les Ang lais sont sans ar-
mes.

Soudain un clairon eut l'ingénieuse idée
de sonner » la botte » h pleins poumons . !

A cette sonnerie bien connue , les che-
vaux lancés en avant font voile-face et , mal-
gré les efforts des Boers, excellents écuyers
pour la plupart , ramènent au triple galop
leurs ravisseurs dans le camp anglais.

C'est égal , être fait prisonnier par dea
chevaux, c'esl dur — fort dur I

M. SUOSSKNH , Kédactenr.

Petite posto

,„*?• p- rév. curé P. P. — L'ouvrago intitulétrésor de saint Joseph est épuisé.
1

Ouvrages pour le Carême

H
orloge de la Passion ou réflexions et
affections sur les soufrances de Jésus-

Chrisl , par saint Alphonse de Liguori , tra-
duit de l'italien , par Mgr Gaume , prix 1 fr. 80.

La Passion du Sauveur ou simple exposé
dea circonstances de la Passion d'après

les saints Evangiles , et considérations sur la
Passion , par saint Al phonse de Liguori , tra-
duction nouvelle par L. J. Dujardin. prôtre
de la Congrégation du Très Saint Rédemp-
teur , prix 1 fr. 20.

P
assion , mort et résurrection de Notre-
Seigneur Jésus-Christ. Narration com-

plète au moyen de la simple coordination
du texte des quatre Evangiles, par R. Goze,
doyen honoraire de la Faculté de médecine
de Strasbourg.

Le  Calvaire et Jérusalem , d'après la Bibi©
et Josèphe par M. l'abbé J. F. Coulomb,

missionnaire apostolique , prix 5 fr.

Le chemin de la Croix , médité avec
Notre-Dame, par le R. P. Bouchon , do la

Congrégation de Noire-Sauveur , prix 1 fr- 40.

En vente à l'Imprimerie catholique:
Traité eimoniqiie ct pratique du Jn-

bilé, il l'usage du clergé, ouvrage dans lequel
se trouvent résolues les difficultés qui se ren-
contrent dans la célébration des diverses es-
pèces de Jubilés , par J. LOISEAUX , ancien pro-
fesseur de droit canonique au Séminaire de
Tournai , prix 4 fr.

Histoire tle saint Vincent de PftaU
Urée des biographies les plus anciennes et
les plus authenti ques , par le vicomte M. Th.
de Bnssière. Nouvelle édition revue el corri-
gée. 2 beaux vol. in-12, prix 4 fr.

1>« i» folio en matière de religion*
Folie des athées , des protesta nts et des juifs;
— folio des indifférents, des mondains , des
peureux , des scrupuleux et des tièdes ; —
loue des pécheurs , des passions , des péchés
Capitaux, etc. -, signes , causes et guérison de
ces folies , par le R. P. LEFEBVBE, de la Com-
pagnie do Jésus. 1 très beau volume papier
glacé , prix 3 fr.

EXHORTATION
EVÊQUES DE L& SUISSE

Aux fidèles de lours diocèses respootifir
sur les pôi'ilB do la foi catholique au towi*
aetuol, et sur les moyens d'y ôchappe»-

Edition française, prix : 40 cent.
• allemande • *** »

BOUBsI DE PARIS

4Mars Ali COMPTA NT JL^Î-
7T~7L\ Consolidés oa -13
ÏÏ-™ 8 0/0 Français . . . .  85 15

m 10 6 o/o ld. 119 85
__ __ _ Dr , h N e w - Y o r k . . . .  

118 75 Argent tx Londres . . . 118 75

A TKU&IK
85 10 3 o/o Fronçais . . . .  85 51
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80 05 5 0/0lUilien 80 60

8 0/0 Anglais . . . .  — 3
13 30 5 O/O Turc 13 40

6 0/0 Itlisso 1877 . . . —:.Sjj
70 43 4 o/o Autrichien . . .  S

1225 — Banque de l'ni-i». . . . 1230 -*
1O0O — Crédit Lyonnais. . . . 1085 —

Mobilier français . . .  ¦— rT
1002 50 Crédit ioncier . . . .  W« "J
835 — Mobilier Espagnol . . .  835 

^011 25 Autri- ' l ' inn» 6fH 1-
1012 60 Gaz Parisien 10 „
1717 50 Suoz l'ûO —



Supplément au N° o3 de la LIBERTÉ

OUVERTURE DE LA STATION DU CARÊME 1881

RÉSUMÉ DU SERMON
I'UONONClS PAU

SA GRANDEUR MONSEIGNEUR COSANDEY
DANS L'ÉGLISE COLLÉGIALE DE ST-NICOLAS

Pwnitenlietm agite, quia appropinquavit
regnum ctvlorum.

_ Faites pénitence , parce que lc royaume de.s
cieux approche [Math., iv, 17).

NOS CHERS FRÈRES ,

Nous venons encore une fois, au nom de l'Eglise, vous prêcher la grande
toi de la p énitence quadrag ésimale, celte loi antique el vénérable. consnmV
Par l'exemple môme de Notre Seigneur Jésus-Christ, par la tradition aposto-
lique et par la pratique des premiers siècles de l'Eglise, loi qui remonte à
''origine du christianisme et môme au berceau du monde, comme l'indique
''exemple des Saints de l'ancien Testament , qui furent des hommes de
Pénitence et de mortification, de prière ct de désir, loi invariable et univer-
selle, puisque l'Eglise l'a transportée dans toutes les régions, du Midi au
Septentrion , de l'Orient à l'Occident , loi inviolable que nous ne saurions
transgresser sans nous rendre indignes du nom de catholiques.



Et cependant comment est-elle observée coite loi de la pénitence, com-
ment les catholiques de nos jours sanctifient-ils ce temps de ia sainte
quarantaine? Nous ne parlons pas de ces catholiques qui ne sont catholi-
ques que de nom, qui n'observent pas les commandements de l'Eglise ni
ne suivent son enseignement doctrinal. C'est avec des larmes de douleur
que nous les voyons, ces catholiques apostats, se lever conlre l'Eglise leui
mère et se conduire en ennemis de la croix de Jésus-Christ, courant ainsi
au devant de leur perdition. Mais, parmi les croyants eux-mêmes, combien
en est-il qui méconnaissent la loi du Carême, plongés qu 'ils sont dans les
jouissances terrestres et la recherche des choses sensuelles. A notre époque
surtout , leur nombre devien t si grand que nous ne pouvons que gémir.

Reconnaissons néanmoins que beaucoup de lidèles comprennent la loi
quadraségimale et l'observent par la pénitence et les bonnes œuvres, non
contents d'en suivre la lettre mais aussi l'esprit. Votre affluence imposante
dans cetle église, mes très chers Frères, montre que vous voulez êlre de ce
nombre et que vous vous proposez de sanctifier les saints jours de carême.

Or , quelles sont les œuvres que nous devons pratiquer pour passer di-
gnement ces jou rs de salut ? Et quels sont les motifs qui nous doivent déter-
miner à sanctifier le saint lemps du carême ?

Le Carême est avant toul un lemps de pénitence. Demandons-nous dos
lors cn quoi la pénitence consiste ?

1° La contrition du cœur ; 2° la mortification du corps. Telles sont Ici
deux parties essentielles de la vertu de pénitence.

C'est le cœur qui a voulu le mal , mais le corps s'est prêté à l'accomplir;
ils doivent donc l'un el l'autre contribuer à l'expiation. D ailleurs l ame
et le corps ne constituent-ils pas ensemble la personne humaine et ne
sont-ils pas unis pour rendre gloire au Créateur ? Donc poinl d'expiation
valable si le corps ne s'associe à l'âme dans cette œuvre de la réparation.
Mais sachons-bien que le principe de la pénitence doit être dans le cœur ;
il faut tout d' abord que le cœur déteste le mal et s'en détourne, il faut quo



le cœur se convertisse. C'est la conversion intérieure qui est l'essence, le
princi pe de loute pénitence. Rentrons donc en nous-mêmes, el si quelqu 'un
de nous , à cetle heure , se trouve cn état de péché mortel, qu 'il ne sorte pas
de celte église sans purifier son Time par un acte de repentir , avec la ferme
volonté de s'approcher du tribunal de la pénitence aussitôt qu'il le pourra.
Quelle consolation de penser que par un seul acle de contrition parfaite
nous pouvons nous rétablir en elal de grâce et qu 'à 1 instant même où
nous élevons vers Dieu notre cœur humilié ct repentant, Dieu nous a
Pardonné ! Sans doule nous sommes obligés par un précepte divin de nous
aPprocher du tribunal de la pénitence , afin d'être absous el justifié. Mais,
a,'ant tout , nous devons nous convertir intérieurement , la contrition du
cœur doit précéder l'aveu des fautes.

Vous aussi, âmes qui avez lo bonheur de vivre en état de grâce,
ou qui comptez déjà nombre d'années depuis votre conversion , vous aussi
faites pénitence. L'Ecriture sainte vous le dit : Ne soyez pas sans crainte
au sujet des péchés qui vous ont été pardonnes. Voulez-vous avoir un
Bage dc pardon ? 11 n 'est pas de gage plus sûr que la pénitence intérieure
Prolongée. L'une des marques signalées de l'amour divin, c'esl le repentir
habituel qui est dans une âme. Tout en ayant la douce confiance que
Dieu nous a pardonné, ne cessons donc de pleurer nos péchés passés,
imitant l'exemple de saint Pierre qui n 'oublia pas un seul instant de sa
vie sa lâcheté d'un moment envers son Maître, nous rappelant aussi com-
ment David expia son crime, et quels accents de pénitence respire son
Psaume du Miserere que nous chantons aujourd'hui avec l'Eglise. Cepen-
dant David avail reçu du prophète Nathan , l'assurance de son pardon.

C' est pourquoi méditons sérieusement ces paroles que l'Eglise nous ré-
pète ces jours : faites p énitence, parce que le royaume des cieux appro-
che. Avec l'Eglise, dans ses prières liturgiques, demandons souvent notre
Pardon à Dieu ; el alors si l'esprit de pénitence est réellement dans nos
âmes, nous accepterons avec joie les œuvres d'expiation, les' œuvres satis-
tacioircs.

Comme moyens de mortification ct de pénitence, l'Eglise nous présente
en ces jours ie jeûn e et l'abstinence. Le rapporl de cette double prescription
*vec la loi dc la pénitence esl facile à saisir. Quel est lo foyer du péché ?



N'est-ce pas la concupiscence charnelle, le culte du bien-être, l'amour des
jouissances matérielles ? Nous prévariquons par les sens, ce sonl les sens
qu 'il faut mortifier. Ainsi se manifeste la haute sagesse de l'Eglise, en môme
temps que le véritable sens du jeûne, car, selon la remarque des Pères ôi
l'Eglise, c'est par la manducation du fruit défendu que le péché est entré
dans le monde.

Le jeûne esl donc la grande loi de la pénitence quadragésimale. Sans
doute, l'Eglise nc demande pas l'impossible ct, si nous avons besoin d'adou
cissements, elle les accorde selon les circonstances. Mais toujours est-il qu^
nous devons respecter la loi sainte, et quand nous sommes empêchés d«
l'observer dans toute sa rigueur , ne négligeons pas les moyens d'y suppléer
Par exemple, un ouvrier , qui est obligé de gagner lc pain de son exislenct
à la sueur de son front , peut fructifier son travail par l'esprit de pénitence,
en l'acceptant comme unc expialion , comme une loi de la divine Providence]
Acceptons aussi comme des moyens dc satisfactions les épreuves, les cha-
grins, les traverses que nous rencontrons chaque jour sur le chemin de la vie ;
ne soyons pas de ceux qui ne savent poinl voir la main de Dieu dans le*
maux qui viennent nous atteindre.
. Puis il y a la pénitence du corps, les austérités, les mortifications qui
crucifient cetle chair rebelle, source de lant de péchés.

Une œuvre de pénitence encore que nous pouvons pratiquer avec fruit , c'esl
la prière. Mais comment , direz-vous, la prière peut-elle être une pénitence
Quoi do plus doux, dc plus suave que la prière ? Quand la grâce intérieur
élève une âme vers Dieu, n'est-elle pas remplie des délices du ciel ? Oui
sans doute; mais il ne nous esl pas toujours donné de demeurer sur 1
Thabor. Pour l'homme déchu, la prière esl souvent une vraie pénitence
il a à vaincre les dégoût de la nature mortelle, les tentations secrètes d
l'esprit mauvais, les penchants qui tendent sans cesse à nous courbe
vers la terre.

11 est donc bien vrai que la prière esl une œuvre de pénitence ; elle esl
même la meilleure, la plus sainte des œuvres que nous puissions excred
pendant ce sainl temps dc carême. D'abord la prière rend hommage à Dieu
et comme le lout de la pénitence est de réparer les outrages fails à Dieu pa!
le péché, n'est-ce pas une réparation que cet hommage public et solennl



po la prière ? Ensuite, la prière est un grand moyen d'obtenir des grâces
el surtout lc don inestimable des larmes du repentir. Ces larmes, fruit de la
Prière , sont le gage du pardon. C'esl pourquoi soyez fidèles au devoir de la

; Prière, no manquez pas à l'accomplissement de vos prières du malin cl du
5°h', et assistez, si possible chaque jour , à la sainte messe. Il n'y a pas de
Prière plus méritoire , plus efficace que celle de la messe, qui esl à la fois un
sacrifice de louange, d'expiation et d'imp élration offert par Jésus-Christ lui-
mûtne à Dieu son Père.

Appliquons-nous aussi à l' oraison mentale, à la méditation. Tou t fidèle
Peut méditer sur ces deux grands sujets que l'Eglise nous propose : 1° les
U"$ dernières ; 2° le mystère de la Passion de notre Sauveur.

1° Enfants de l'Eglise catholique , nous croyons que la vie présente
est de courte durée, que l'heure de notre mort esl incertaine el qu 'elle
est suivie de l'éternité. Vérités terribles qui méritent d'être pesées et
approfondies. Songeons-nous bien qu 'après ces jours fugilifs nous entrerons
dans la maison de notre Eternité ? Croyons-nous vraiment que celte
éternité , heureuse ou malheureuse, dépend de nous ? Est-ce que nous
»°«s demandons s'il y a un enfer ? Ah ! le grand malheur dc nos jours,
c est que ces réalités do l'autre monde nc sont plus l'objet présent de nos
pensées ; combien peu réfléchissent aux peines éternelles de l'enfer, aux
joies éternelles du paradis ! Ce sonl là des sujets dc méditation qui s'impo-
sent à chacun de nous. Demandons-nous ce que nous deviendrions, à
cette heure, si la morl venait nous surprendre !

2° Méditons sur les grands mystères de la Passion el de la mort de
%re Sauveur; la dévotion à la Passion est une marque de prédestination ;
j
tteu verse alors des grâces abondantes dans nos cœurs, car de même queJa méditation des peines et châtiments de l'autre monde nous font voir que

J
e péché est le mal de l'homme, de môme les souffrances el la mort de

'Homme-Dieu montrent que le péché est surlout le mal de Dieu , puisque
je Fils de Dieu s'est livré en holocauste pour l'expiation des péchés des
"OQimfis.

L'Eglise nous offre encore, en cc saint lemps du Carême, un autro moyen
. e sanctification , en ordonnant à ses ministres do distribuer en une pluslarge mesure le pain de la parole de Dieu. C'est un triste signe dc l'éta l des



âmes lorsque la parole de Dieu n'est plus goûtée. Dans notre ville , il y i
des catholiques qui fuient les sermons ; on voit par exemple une église, j
comble pendant le service divin , se vider quand le prêlre monte en chaire. ]
On n'aime pas Dieu, puisqu'on n'aime pas la parole de Dieu. De là vient]
l'ignorance d'un grand nombre en matière de religion. Plusieurs sorilj
arrivés à scruter les mystères de la nature qui ne connaissent pas il
premier mot dc leur religion , cl rion â'ôlonnnnl dès lors que, ne M
connaissant pas, on la haïsse et la combatte. C'est pourquoi l'Eglise x&l 'i
qu il y ail souven t des instructions solides, qu 'on prêche même tous les
jours. Plusieurs, il est vrai, disent qu 'ils iraient entendre lo sermon s'î
étail d'un prédicateur célèbre. Parole peu digne d'un clirétien. Vous irifi
donc uniquement écouter l'éloquence humaine! Mais esl-ce à dire que l?
charme de la parole produirait votre conversion ? Ne savez-vous pas qu-'
les effets salutaires de la prédication chrétienne proviennent avant tout d»
la grâce dc Dieu ? Or, c'est la disposition intérieure qui attire la grâce, e'
non pas la séduction du discours. La parole de Dieu , reçue dans de telles
conditions, Jésus-Chrisl la compare à la semonce qui tombe le long du!
chemin, ou sur une terre pierreuse, ou sur les épines. Rappelez-vous qa^
le sermon le plus simple, si votre âme est bien disposée, laissera plt»
d'impressions salutaires que les plus beaux discours entendus par pure
curiosité. Car c'est la grâce intérieure seule qui de l'oreille porte la paro\e
jusqu 'au cœur.

Je regarde donc comme un devoir de ma charge pastorale de vous dir*
que vous devez le plus souven t possible entendre la parole dc Dieu , avitf ,
des dispositions saintes, avec le cœur avide d'entendre la vérité , alin que
l'Esprit-Saint opère en vous l'œuvre de la grâce.

11 est encore une œuvre expiatoire (pie l'Eglise nous engage a pratiquer :
c'est l'aumône , c'est-à-dire toutes les œuvres corporelles et spirituelles ifc
miséricorde. Riches el pauvres, Dieu veut que nous soyons miséricordieux'
Si les ressources matérielles nous manquent , nous pouvons pratiquer l'au*
mône spirituelle en priant pour le salut des pécheurs, pour les âmes du pur*
galoirc, en demandant à, Dieu d'inspirer son esprit de charité à ceux qif
sonl favorisés des dons de la fortune.

L'Ecriture sainte dil qu 'on expie les péchés par les œuvres de miséricorde-



"ne s'en suit pas, comme le prétendent des personnes du monde, que la
parité dispense d'autres œuvres de pénitence. Si nous voulons réellcmenl
édifier le sainl temps du carême, nous devons agir selon les vœux de la

; ^inte Eglise.
Une aulre condition encore pour passer avec fruit la sainte quarantaine:

^Parons-nous du bruit du monde ; comme Notre-Seigneur, relirons-nous
! Ans la solitude, afin de mener une vie intérieure. Loin de nous les diver-
'¦ssemenls frivoles, les distractions futiles. Ce que l'Eglise redoute en ces
J°u*a, c'est la dissipation. La dissipation éteint la piété, comme le souffle
elei 'U la lumière. Les hommes surtout sont exposés à cette vie d'agitation
^ troub le la paix-de l'âme. Comment veut-on trouver le recueillement

^cessaire dans 
ce 

tourbillon 
du 

monde, ces lieux bruyants, ces cercles ?
eu à peu la vie religieuse s'éteindra dans bien des cœurs, si nous sommes

°ccupés uniquement de ces choses extérieures. Il esl bien que nous vaquions
nos Maires, mais trouvons aussi un moment pour la solitude de l'âme. Ce

sera une salutaire pénitence , dans ce saint temps du Carême, de nous
rencontr er moins souvent dans cette vie d'agilation, daus les établissements
Publics, dans les cercles, etc. La grande allaite à laquelle l'Eglise veul que»ous soyons occupés, c'est la grande affaire de notre salut.

Un des premiers motifs qui doivent nous déterminer à sanctifier le temps
u Carême, c'est notre amour pour la sainle Eglise. Vous aimez l'Eglise volre
. e* vous l'aimez de loul votre cœur, do toute volre volonté. Eh bien, par
^soumission à ses saints commandements , donnez-lui à cellc bonne mèreCe"e preuve d'amour , d'une manière solennelle. Vous n'ignorez pas quelles
Preuves terribles menacent la sainle Eglise. La situation est si grave que, siL . "o «««wu vot ai yuivc que, Sl

loi ne nous soutenait pas, nous nous écrierions : Seigneur , sauvez-nous ,
°Us allons périr. La persécution est aujourd'hui organisée comme elle nea jamais été. Sans doute , c'est aux pasteurs , avant lout, de veiller au
* ut du troupeau , de travailler à la défense de l'Eglise ; cependant lout

è,e Peut et doil apporter son concours. De là l'essor de tant de bonnesei»vres qui naissent de loules paris. Dans les crises suprêmes de l'histoire



juive, le peuple de Dieu jeûna et pria ; appliquons-nous aussi à ces œuvres
de pénitence.

Donc, amour de l'Eglise, fidélité aux commandements de Dieu, ce sont %
nos premiers motifs. Aulres motifs : l'amour pour le salut de nos âmes, lf
zèle pour le salut dc nos frères égarés. Parmi ces âmes égarées il en est qui
nous louchent de près. Quand les intérêts de ce monde sont compromis, or
s'empresse de porter secours ; pourquoi ne montre-t-on pas le mémo zèle l
secourir ceux qui perdent leur âme. Nous voyons aujourd'hui, sur les bantf
mêmes de l' école de jeunes âmes qui n'ont plus la foi. Ah ! mères chi
tiennes, qui pleurez quelquefois sur les maladies corporelles de vos enfan
songez aussi au mal qui dévore leur âme, devenez des saintes Monique.

Ce qui doit nous engager, enfin , à observer ia loi de cette sain
quarantaine; c'esl le bien de nos âmes. Oublions ce que la pénitence pc
avoir d'amer pour songer aux fruits que nous cn relirerons. Ils sn
allaient semant avee des larmes, dit le roi-prophète ,pour recueillir dam
la joie. Nous éprouverons ainsi le bonheur inestimable dc la paix de l'âml
et après ces jours d'expiation nous célébrerons les fôtes de Pâques avl
la joie des âmes chrétiennes , qu'une vie sainte met en paix avec ollol
mêmes.

Puis viendra l'heure de la mort. Et alors nous verrons la vie d'un S
plus éclairé, les œuvres de pénitence que nous aurons accomplies seront»
à cetle heure suprême, notre plus grande consolation. Si nous voulons
mourir de la mort des justes, ayant péché, nous n'avons pas d'autre res-
source que la pénitence el l'expiation. Les œuvres satisfactoires pratiquée*
durant la vie ont une grande valeur auprès de Dieu.

Prenons donc , en ce moment , ia résolution dc sanctifier ces jours dij
Carême par les œuvres de pénitence , la prière, le travail , l'oflïande de ne
peines, dc nos épreuves, dc nos maladies, par les exercices de piélé, t<
méditation; la pratique des œuvres de charité.

C'est ainsi que nous arriverons à une vie nouvelle , gago d'une vft
meilleure.

Faites pénitence , parce que le règne de Dieu approche.


